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(54) Dispositif de détection des matières polluantes dans les matières fibreuses telles que le
coton ou autres

(57) La présente invention concerne un dispositif de
détection des matières polluantes dans les matières fi-
breuses telles que le coton ou autres, équipant une ma-
chine de tri interposée entre une machine d'ouvraison
et des machines de traitement en aval, dans laquelle la
matière à trier est déplacée devant un dispositif (2) de
détection des matières polluantes, qui sont éjectées à
travers une ouverture (3) de la machine.

Dispositif caractérisé en ce qu'il est essentiellement
constitué par la combinaison de moyens (4) de détec-

tion optique et de moyens (5) de détection à ultrasons
disposés transversalement à un flux de matière trans-
portée depuis une machine d'ouvraison, en amont d'un
moyen (6) d'extraction des matières polluantes, vers
des machines de traitement en aval.

L'invention est plus particulièrement applicable
dans le domaine de l'industrie textile, en particulier le
traitement de la matière brute après ouvraison et notam-
ment le tri et l'élimination des matières polluantes dans
le coton.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
l'industrie textile, en particulier le traitement de la ma-
tière brute après ouvraison et notamment le tri et l'élimi-
nation des matières polluantes dans les matières fibreu-
ses telles que le coton ou d'autres, et a pour objet un
dispositif de détection des matières polluantes.
[0002] Actuellement, la détection des matières pol-
luantes contenues dans les fibres textiles brutes et no-
tamment dans le coton ou dans d'autres matières fibreu-
ses, à savoir des déchets animaux, végétaux ou autres,
ayant éventuellement servi à la mise en balle de la ma-
tière première, sont généralement détectés après
ouvraison, au moyen d'une machine de tri, dans laquelle
la matière est propulsée dans un flux d'air en formant
un mélange air fibres ou une nappe de relativement fai-
ble épaisseur. Dans une telle machine, les produits pol-
luants sont détectés au moyen de dispositifs optiques
électromagnétiques ou à rayonnement d'électrons.
[0003] Il existe également des dispositifs de transport
mécanique d'une nappe de matière, dans lesquels la
matière est transportée en nappe sur des moyens mé-
caniques, tels que des tambours ou des tapis transpor-
teurs, et des moyens de détection sont placés transver-
salement au flux de matière et délivrent une commande
d'élimination des impuretés à des moyens pneumati-
ques sous forme de buses disposées sous le tapis ou
dans le tambour. A cet effet, le tambour et le tapis sont
avantageusement perforés et permettent le passage de
l'air de propulsion des matières polluantes vers un dis-
positif de réception correspondant.
[0004] En outre, il est également connu de réaliser
une vérification de surface de matières fibreuses en bal-
les, avant leur ouvraison, au moyen de détecteurs de
surface.
[0005] Cependant, ces dispositifs connus de détec-
tion sont uniquement adaptés à un mode de détection
bien spécifique et ne permettent pas l'élimination de tou-
tes les matières polluantes. En effet, dans le cas du co-
ton, notamment, il est nécessaire de pouvoir éliminer
aussi bien des parties en coton déjà usagées telles que
des particules de chiffon colorées. que d'autres pol-
luants, notamment des matières synthétiques ou enco-
re des matières métalliques.
[0006] Or, à ce jour, il n'existe aucun dispositif permet-
tant d'assurer simultanément l'élimination des pol-
luants, constitués de la même matière première que le
produit à dépolluer, et des polluants en une matière dif-
férente.
[0007] La présente invention a pour but de pallier ces
inconvénients en proposant un dispositif de détection
des matières polluantes dans les matières fibreuses tel-
les que le coton ou autres, qui permet de vérifier simul-
tanément l'existence et l'élimination, dans un flux de ma-
tière déplacée pneumatiquement, mécaniquement ou
par gravité, de tous les produits polluants contenus dans
ladite matière.

[0008] A cet effet, l'invention a pour objet un dispositif
caractérisé en ce qu'il est essentiellement constitué par
la combinaison de moyens de détection optique et de
moyens de détection à ultrasons disposés transversa-
lement à un flux de matière transportée depuis une ma-
chine d'ouvraison, en amont d'un moyen d'extraction
des matières polluantes, vers des machines de traite-
ment en aval.
[0009] L'invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation préféré, donné à titre d'exemple non limitatif, et
expliqué avec référence à la figure unique du dessin
schématique annexé, qui représente en une vue partiel-
le et en coupe le dispositif de détection des matières
polluantes.
[0010] La figure unique du dessin annexé représente
partiellement une machine de tri interposée entre une
machine d'ouvraison et des machines de traitement en
aval, dans laquelle la matière à trier est déplacée devant
un dispositif 2 de détection des matières polluantes, qui
sont éjectées à travers une ouverture 3 de la machine.
[0011] Conformément à l'invention, le dispositif 2 de
détection des matières polluantes est essentiellement
constitué par la combinaison de moyens 4 de détection
optique et de moyens 5 de détection à ultrasons dispo-
sés transversalement à un flux de matière transportée
depuis une machine d'ouvraison, en amont d'un moyen
6 d'extraction des matières polluantes, vers des machi-
nes de traitement en aval.
[0012] Dans le mode de réalisation représenté au
dessin annexé, la machine de tri est pneumatique et
comporte un canal de transport pneumatique 1, dans
lequel la matière à trier est propulsée par l'intermédiaire
d'un flux d'air sous pression, en formant un mélange air
fibres ou une nappe, et passe devant le dispositif 2 de
détection des matières polluantes, qui sont éjectées à
travers une ouverture 3 dudit canal 1.
[0013] Cependant, l'invention est également applica-
ble à des machines de tri, non représentées, dans les-
quelles le défilement de matière est effectué par mise
en oeuvre d'un dispositif de transport mécanique d'une
nappe de matière, dans lequel la matière est transpor-
tée en nappe sur un moyen mécanique, tel qu'un tam-
bour d'étalement ou un tapis transporteur, ou encore
dans lesquelles le mélange air fibres ou la nappe est
transporté par gravité à la sortie d'un moyen d'accumu-
lation de libres, tel qu'une trémie ou analogue.
[0014] Dans le cas d'utilisation d'un dispositif de
transport mécanique, les moyens de détection, consti-
tués par la combinaison de moyens de détection optique
et de moyens de détection à ultrasons, sont placés
transversalement au flux de matière, coopèrent avec le
tambour d'étalement ou le tapis transporteur, qui sont
alors réalisés, de préférence, en une matière absorbant
les ultrasons, et délivrent une commande d'élimination
des impuretés à des moyens pneumatiques sous forme
de buses disposées sous le tapis ou dans le tambour,
qui sont avantageusement perforés et permettent le
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passage de l'air de propulsion des matières polluantes
vers un dispositif de réception correspondant situé en
face de ces buses.
[0015] Dans le cas de mise en oeuvre d'un dispositif
faisant intervenir un transport par gravité du mélange
air fibres ou de la nappe à la sortie d'un moyen d'accu-
mulation de fibres, tel qu'une trémie ou analogue, ledit
transport est effectué à travers un canal de transport
vertical, dans lequel la matière à trier tombe sous son
propre poids, en formant un mélange air libres ou une
nappe, et passe devant le dispositif 2 de détection des
matières polluantes, qui sont éjectées à travers une
ouverture 3 dudit canal.
[0016] Les moyens 4 de détection optique sont avan-
tageusement constitués par des rampes lumineuses
émettant un faisceau lumineux en direction du flux de
matières traversant le canal 1, ou transporté mécani-
quement ou transporté par gravité dans un canal verti-
cal, et coopérant avec des cellules réceptrices analy-
sant les contrastes apparaissant au cours du passage
des rayons lumineux passant à travers la matière trans-
portée ou réfléchis par les pollutions. Toute apparition
d'un contraste important signifie l'existence dans le flux
de matière d'un produit ou d'une matière d'origine ou de
constitution ou encore de couleurs différentes devant
être éliminé au moyen du moyen d'extraction 6 à travers
l'ouverture 3 du canal 1.
[0017] Les moyens 5 de détection à ultrasons consis-
tent en au moins un ensemble émetteur 5' - absorbeur
5" - récepteur 5"' d'ultrasons disposés de part et d'autre
du canal de transport pneumatique 1, du canal vertical
de transport par gravité, ou parallèlement au dispositif
de transport mécanique de la nappe de matière, trans-
versalement au flux de cette dernière et en face de ce
dispositif de transport par rapport audit flux de matière.
[0018] Ainsi, l'émetteur 5' émet en continu des ultra-
sons en direction de l'absorbeur 5" et le récepteur 5"'
recueille les ultrasons éventuellement réfléchis par des
matières polluantes traversant le faisceau émis par
l'émetteur 5'. De préférence, l'émetteur 5' émet des on-
des d'une longueur inférieure à 1 cm et travaille à des
fréquences comprises entre 50 kHz et 200 kHz.
[0019] Dans le cas du coton, comme ce dernier pré-
sente des caractéristiques de réflexion pratiquement
nulles, c'est-à-dire qu'il réalise l'absorption des ultra-
sons émis, toutes les matières polluantes contenues
dans le flux transporté, telles que des débris de matières
synthétiques ou autres, présentent une forte réflexion,
même s'ils sont de faibles tailles et entraînent l'émission
d'un signal correspondant de commande du moyen
d'extraction 6 par le récepteur 5"'.
[0020] Selon une caractéristique de l'invention,
l'émetteur 5' du moyen 5 de détection à ultrasons se pré-
sente avantageusement sous forme d'un élément allon-
gé de faible épaisseur et le récepteur 5"' est constitué
par un grand nombre de cellules individuelles de petites
dimensions et sa largeur totale équivaut sensiblement
à celle de l'élément allongé formant l'émetteur 5'. De

préférence, la largeur de bande de chaque cellule indi-
viduelle formant le récepteur 5"' est au moins de 4 kHz.
[0021] L'émetteur 5' présente avantageusement une
largeur équivalente à celle du canal de transport pneu-
matique 1, ou du dispositif de transport mécanique ou
à la profondeur du canal vertical de transport par gravité.
alors que les cellules individuelles formant le récepteur
5"' présentent une surface de réception de l'ordre de 1
cm2 au maximum et sont disposées l'une à côté de
l'autre sans intervalle, également sur toute la largeur du
canal de transport pneumatique 1, du canal vertical de
transport par gravité ou du dispositif de transport méca-
nique. La profondeur du canal vertical de transport par
gravité, correspond, en fait, à la dimension du canal per-
pendiculairement à la direction du flux de matière, donc
à la largeur du canal 1 de transport pneumatique. A titre
d'exemple, la hauteur du canal de transport pneumati-
que 1 ou de la nappe transportée mécaniquement ou la
largeur du canal vertical de transport par gravité peut
avantageusement être de 80 mm. Il en résulte que le
récepteur 5"' est capable de reconnaître un polluant en
un laps de temps d'environ 0,5 ms.
[0022] Les rampes lumineuses éclairent la matière
passant dans le flux de matière propulsé pneumatique-
ment ou s'écoulant par gravité, ou passant sur le tam-
bour d'étalement ou le tapis transporteur et, simultané-
ment, l'émetteur d'ultrasons émet des ondes en direc-
tion dudit flux à travers le canal transport pneumatique
1 ou le canal de transport par gravité, du tambour d'éta-
lement ou du tapis transporteur, de sorte que tous les
produits polluants traversant les champs de lumière et
d'ondes provoquent des réflexions correspondantes en
direction des récepteurs optiques et à ultrasons 5"' et
permettent ainsi la délivrance par le moyen de contrôle
informatique de signaux d'extraction correspondant au
moyen 6.
[0023] Cette extraction est commandée par l'intermé-
diaire d'un moyen de contrôle informatique non repré-
senté et non décrit en détail, qui prend en compte, d'une
part, les caractéristiques du produit à traiter, à savoir,
par exemple, du coton et, d'autre part, la vitesse de dé-
filement de du mélange air libres ou de la nappe de pro-
duit dans le canal de transport pneumatique 1, ou dans
le canal vertical de transport par gravité ou sur le dispo-
sitif de transport mécanique de la nappe de matière pour
déclencher en temps utile le moyen 6, c'est-à-dire à un
intervalle de temps consécutif à la détection correspon-
dant au déplacement réalisé par le polluant détecté pour
qu'il se trouve dans la zone d'action du moyen d'extrac-
tion 6.
[0024] Le moyen d'extraction 6 se présente sous for-
me d'une rampe de buses s'étendant sur toute la largeur
du canal de transport pneumatique 1, du canal vertical
de transport par gravité ou du dispositif de transport mé-
canique, en face de l'ouverture 3 d'élimination des pol-
luants, ces buses pouvant être actionnées individuelle-
ment par le moyen de contrôle informatique, en fonction
des signaux émis par les détecteurs optiques des
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moyens 4 ou par les cellules individuelles des récep-
teurs à ultrasons 5"'. Il en résulte qu'un jet transversal
d'air comprimé peut être délivré exactement à l'endroit
du flux de matières transportées, correspondant à la po-
sition du polluant relevé précédemment par l'un des dé-
tecteurs précités.
[0025] Grâce à l'invention, il est possible de vérifier
l'existence éventuelle de tous types de pollution dans
des matières fibreuses en défilement dans une machine
de tri et d'en effectuer l'élimination.
[0026] En effet, l'invention permet, d'une part, de réa-
liser un tri par prise en compte des contrastes existants,
du fait même de l'existence de matières différentes, tant
par les couleurs que par leurs caractéristiques de ré-
flexion propres et, d'autre part, de tenir compte des ma-
tières transparentes à un tri optique, c'est-à-dire ne pou-
vant être détectées par mise en oeuvre de moyens op-
tiques. Dans ce dernier cas, les matières polluantes pré-
sentes dans le flux de matière en défilement, par exem-
ple du coton, ne pouvaient, à ce jour, être éliminées.
[0027] La combinaison des moyens de détection mis
en oeuvre par la présente invention permet de discer-
ner, dans un flux de matière, des matières qui étaient à
ce jour transparentes aux moyens de détection connus
et qui, de ce fait, ne pouvaient être éliminées.
[0028] Il en résulte que l'invention permet l'obtention
d'une matière brute parfaitement débarrassée de toutes
matières polluantes. Du fait de l'utilisation de cellules
individuelles de très petites dimensions pour le récep-
teur à ultrasons 5"'. L'invention permet, en effet, de dé-
tecter des pollutions de très faibles importances et ainsi
d'éliminer aussi ces dernières.
[0029] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée au
mode de réalisation décrit et représenté au dessin an-
nexé. Des modifications restent possibles, notamment
du point de vue de la constitution des divers éléments
ou par substitution d'équivalents techniques, sans sortir
pour autant du domaine de protection de l'invention.

Revendications

1. Dispositif de détection des matières polluantes
dans les matières fibreuses telles que le coton ou
autres, équipant une machine de tri interposée en-
tre une machine d'ouvraison et des machines de
traitement en aval, dans laquelle la matière à trier
est déplacée devant un dispositif (2) de détection
des matières polluantes, qui sont éjectées à travers
une ouverture (3) de la machine, caractérisé en ce
qu'il est essentiellement constitué par la combinai-
son de moyens (4) de détection optique et de
moyens (5) de détection à ultrasons disposés trans-
versalement à un flux de matière transportée de-
puis une machine d'ouvraison, en amont d'un
moyen (6) d'extraction des matières polluantes,
vers des machines de traitement en aval.

2. Dispositif, suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que la machine de tri est pneumatique et com-
porte un canal de transport pneumatique (1), dans
lequel la matière à trier est propulsée par l'intermé-
diaire d'un flux d'air sous pression, en formant un
mélange air fibres ou une nappe, et passe devant
le dispositif (2) de détection des matières polluan-
tes, qui sont éjectées à travers une ouverture (3)
dudit canal (1).

3. Dispositif, suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que la machine de tri est du type, dans laquelle
le défilement de matière est effectué par mise en
oeuvre d'un dispositif de transport mécanique de la
nappe de matière, dans lequel la matière est trans-
portée en nappe sur un moyen mécanique, tel qu'un
tambour d'étalement ou un tapis transporteur.

4. Dispositif, suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que la machine de tri est du type, dans laquelle
le défilement de matière sous forme de mélange air
libres ou de nappe est effectué par gravité dans un
canal de transport vertical, à la sortie d'un moyen
d'accumulation de fibres, tel qu'une trémie ou ana-
logue.

5. Dispositif, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 et 3, caractérisé en ce que les moyens de
détection, constitués par la combinaison de
moyens (4) de détection optique et de moyens (5)
de détection à ultrasons, sont placés transversale-
ment au flux de matière, coopèrent avec le tambour
d'étalement ou le tapis transporteur, qui sont réali-
sés en une matière absorbant les ultrasons, et dé-
livrent une commande d'élimination des impuretés
à des moyens pneumatiques sous forme de buses
disposées sous le tapis ou dans le tambour, qui sont
perforés et permettent le passage de l'air de propul-
sion des matières polluantes vers un dispositif de
réception correspondant situé en face de ces bu-
ses.

6. Dispositif, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 et 4, caractérisé en ce que le transport par
gravité du mélange air libres ou de la nappe à la
sortie d'un moyen d'accumulation de fibres, tel
qu'une trémie ou analogue, est effectué à travers
un canal de transport vertical, dans lequel la matiè-
re à trier tombe sous son propre poids, en formant
un mélange air fibres ou une nappe, et passe de-
vant un dispositif 2 de détection des matières pol-
luantes, qui sont éjectées à travers une ouverture
3 dudit canal.

7. Dispositif, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que les moyens (4) de
détection optique sont constitués par des rampes
lumineuses émettant un faisceau lumineux en di-
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rection du flux de matières traversant le canal (1),
ou transporté mécaniquement ou transporté par
gravité dans un canal vertical, et coopérant avec
des cellules réceptrices analysant les contrastes
apparaissant au cours du passage des rayons lu-
mineux passant à travers la matière transportée ou
réfléchis par les pollutions.

8. Dispositif, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que les moyens (5) de
détection à ultrasons consistent en au moins un en-
semble émetteur (5') - absorbeur (5") - récepteur
(5"') d'ultrasons disposés de part et d'autre du canal
de transport pneumatique (1), du canal vertical de
transport par gravité, ou parallèlement au dispositif
de transport mécanique de la nappe de matière,
transversalement au flux de cette dernière et en fa-
ce de ce dispositif de transport par rapport audit flux
de matière.

9. Dispositif, suivant la revendication 8, caractérisé en
ce que l'émetteur (5') émet des ondes d'une lon-
gueur inférieure à 1 cm et travaille à des fréquences
comprises entre 50 kHz et 200 kHz.

10. Dispositif, suivant la revendication 8, caractérisé en
ce que l'émetteur (5') du moyen (5) de détection à
ultrasons se présente sous forme d'un élément al-
longé de faible épaisseur et le récepteur (5"') est
constitué par un grand nombre de cellules indivi-
duelles de petites dimensions et sa largeur totale
équivaut sensiblement à celle de l'élément allongé
formant l'émetteur (5').

11. Dispositif, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 8 et 10, caractérisé en ce que la largeur de
bande de chaque cellule individuelle formant le ré-
cepteur (5"') est au moins de 4 kHz.

12. Dispositif, suivant l'une quelconque des revendica-
tions 8 et 10, caractérisé en ce que l'émetteur (5')
présente une largeur équivalente à celle du canal
de transport pneumatique 1, ou du dispositif de
transport mécanique ou à la profondeur du canal
vertical de transport par gravité, alors que les cel-
lules individuelles formant le récepteur (5"') présen-
tent une surface de réception de l'ordre de 1 cm2

au maximum et sont disposées l'une à côté de
l'autre sans intervalle, également sur toute la lar-
geur du canal de transport pneumatique (1), du ca-
nal vertical de transport par gravité ou du dispositif
de transport mécanique.

13. Dispositif, suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que le moyen d'extraction (6) se présente sous
forme d'une rampe de buses s'étendant sur toute la
largeur du canal de transport pneumatique (1), du
canal vertical de transport par gravité ou du dispo-

sitif de transport mécanique, en face de l'ouverture
(3) d'élimination des polluants, ces buses pouvant
être actionnées individuellement par le moyen de
contrôle informatique, en fonction des signaux émis
par les détecteurs optiques des moyens (4) ou par
les cellules individuelles des récepteurs à ultrasons
(5"').
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